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CRÉE en novembre 2000, le 
dispensaire Azizet Nondi, 
devenu centre de santé 

communautaire en 2011 a reçu, 
dernièrement, une délégation 
des élus du 2e arrondissement 
de Port-Gentil – le député et son 
suppléant, le maire et des conseil-
lers municipaux – conduite par 
le député Jean-Fidèle Otandault.
“Vous êtes sans ignorer que dans 
le cadre de sa politique de soli-
darité et de partage, le président 
de la République, Ali Bongo 
Ondimba, avait donné mandat, 
à chacun d'entre nous, ses sol-
dats, d'être toujours au chevet 
des pans de la société – dému-
nis ou défavorisés – et de poser 

des actes qui profitent aux com-
munautés dans leurs diversités. 
Nous connaissons les missions du 
centre de santé communautaire 
Azizet Nondi. Nous connaissons 
également le souci permanent du 
couple présidentiel pour la santé 
des Gabonais. Le choix porté sur 
votre structure sanitaire, pour 
remettre cet important lot des 
médicaments, au nom du chef 
de l'État, Ali Bongo Ondimba, 
n'est donc pas un hasard. Faites 
donc un bon usage de ces médi-
caments remis”, a déclaré Jean-Fi-
dèle Otandault.
Le médecin-chef dudit centre, 
le Dr Diallo Souleman, au nom 
de son équipe, a demandé au 
parlementaire d'être leur fidèle 
porte-parole auprès de qui de 
droit, pour transmettre leurs 

Important lot de médicaments pour 
le centre de santé Azizet Nondi
CELUI-CI a été transmis, au nom du chef de l'État, 
Ali Bongo Ondimba, par le député Otandault.

Christelle NTSAME
Port-Gentil/Gabon

S'ACHEMINE-T-ON vers 
un bras de fer entre un 
groupe de commerçants de 

Grand-village et le service d’hy-
giène municipale ? En effet, som-
més de quitter leur emplacement 
situé à proximité d’une benne 
à ordures puante, ces derniers, 
sous la coupe d’un des leurs, n’en-
tendent pas déménager si on ne 
leur trouve pas un autre site.
Roland Edzang, le chef de service 
d'hygiène, a donné un ultimatum 
jusqu’à dimanche prochain pour 
libérer les lieux. Faute de quoi, il 
appliquera la loi. "Messieurs, non 
seulement vous inhalez avec vos 
clients les odeurs que dégagent 
ces poubelles, mais vous empê-
chez Gabon Propre Services de 
récupérer sa benne lorsqu’elle est 
remplie. Si vous contractez des 
maladies ici, c’est la mairie qui 
pourrait en assumer les consé-
quences ", a-t-il souligné.

"Trouvez-nous un autre site. 
Nous exerçons dans ce marché 
depuis 15 ans, nous ne pouvons 
pas le quitter comme ça. Nous 
avions soumis notre préoccupa-
tion au maire et nous attendons 
sa réponse", a rétorqué le com-
merçant meneur de la fronde 
peu disposé à écouter son inter-
locuteur. Estimant que les clients 
(eux-mêmes) ne se plaignent pas.
Lundi prochain, certains curieux 
passeront sur les lieux pour véri-
fier si "force reste à la loi".

Des commerçants défient 
l’autorité municipale

René AKONE DZOPE
Port-Gentil/Gabon

Le député Otandault et sa suite au centre Azizet Nondi.
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remerciements pour ce geste ô 
combien inestimable. Tant l'acte 
posé constitue, à leurs yeux, une 
plus value. Mieux, un encou-

ragement aux services de santé 
de proximité (premiers soins, 
analyses médicales, assistance 
aux femmes enceintes...) que le 

centre de santé communautaire 
Azizet Nondi propose, chaque 
jour, en soutien à la santé pu-
blique à Port-Gentil.

Vue des commerçants récal-
citrants. 
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tour dans la cité pétrolière, 
après quelques jours de 

perturbations. Cette interrup-
tion de fourniture d'eau, révèle 
un communiqué de la Socié-
té d'énergie et d'eau du Gabon 
(SEEG), serait due à une défail-
lance de la pompe eau brute de 
la station de production d’eau de 
Mandorové.
Tout est désormais rentré dans 
l'ordre. Le précieux liquide 
coule à nouveau dans les robi-
nets à Port-Gentil. Au grand 
bonheur des consommateurs 
qui en étaient sevrés depuis plu-
sieurs jours. Le directeur géné-
ral adjoint de la Technique, et 
chargé des Opérations, Gustave 
Aimé Mati, a expliqué que les 
perturbations observées étaient 
consécutives à un "dysfonction-
nement observé sur une pompe 
eau brute, la plus importante, de 

Retour à la normale du circuit 
de distribution d'eau potable

CNE
Port-Gentil/Gabon

  Des agents de la SEEG installant une nouvelle pompe.  
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la station de Mandorové".
C'est donc pour remédier à 
cette situation, que les équipes 
techniques de la SEEG, - avec 
le concours des partenaires de 
l'entreprise, spécialisés dans l’in-
génierie des travaux en adduc-
tion d’eau potable (AEP) - ont 
procédé au remplacement de la 
pompe défaillante, en y instal-
lant une nouvelle d’un débit de 
1 200 m3/h. Laquelle est opé-
rationnelle depuis le 14 février 
2020.
Durant cette période marquée 

par une baisse de 30 % de la ca-
pacité de production de la sta-
tion de Mandorové, des mesures 
transitoires avaient été prises 
pour limiter l’impact auprès 
de la clientèle. Parmi celles-ci, 
des manœuvres d’exploitation 
rotatives sur le réseau, en vue 
d’optimiser la distribution dans 
les zones mal desservies en eau 
potable, ainsi qu’un ravitaille-
ment par camions-citernes pour 
soulager les populations dans 
les zones non desservies en eau 
potable.


